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Audience du 20 août. 

gl
 HIRVOIX CONTRE M. LE GÉNÉRAL COUTARD. 

Mhéons d'un pot-de-vin de 43,000 fr. — Question de 
a suppression de mémoire , etc. 

Cette affaire , dont la Gazette des Tribunaux a déjà ra-

«riudice à lui causé par toutes les oppositions formées 

«litre •
 sans
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 entre les mains de 

iouslesdébiteuts de M. Hirvoix ; oppositions que celui-ci 

soutenait avoir été formées avec la conscience qu'elles 

éiaient injustes , et dans le but d'amener sa ruine. (Voir 

la Gmette des Tribunaux des 22 et 23 juin. ) 

Me Chaix-d'Est-Ange , avocat de M. Hirvoix , a ainsi 

exposé les faits de la cause : 
( En 1825 , une société fut formée entre M. Hirvoix et 

M, Quenot , pour l'entreprise de trois ponts qu'il s'agis-

sait de construire à Jarnac , à Sainte-Foy et à Laubar-

demont. L'entreprise fut soumissionnée par eux , et trois 

actes de société intervinrent , d'après lesquels M. Hir-

voix devait fournir la moitié ou les deux tiers des fonds, 

et recevoir la même portion des bénéfices. M. Quenot 

devait être le gérant de ces entreprises. 

• Après la signature du premier de ces actes, M. Hir-

voix, sur la proposition de M. Coutard, lui céda une 

portion de son intérêt social. Cette cession fut ainsi con-

çue au bas de l'acte fait entre les deux premiers associés 

pour l'entreprise du pont de Jarnac : 

« Il a été convenu et arrêté entre les soussignés , M. le 
comte de Coutard, lieutenant général des armées du Roi , et 
le sieur Hirvoix , dénommé au présent acte , que la portion 
d'intérêt qui revient à ce dernier est commuue à M. le comte 
de Coutard et lui , aux mêmes clauses , charges et conditions 
y stipulées. » 

•Une convention pareille fut mise dans la suite au bas 

des actes successive ment faits pour l'entreprise des ponts 

du laubardemont et de Sainte-Foy. 

•M. Coutard était donc étranger à la société; il n'était 

que l'associé de M. Hirvoix pour sa pan des bénéfices. 

'Les travaux marchaient; mais un grand embarras sur-

vint. M. Quenot , qui devait faire une partie des fonds , 

irait compté sur des ressources qui lui manquèrent. M. 

Coutard , qui le nie aujourd'hui cependant, et qui refusa 

de suppléer au vide que laissait dans la caisse le défaut 

de versement de M. Quéuot, laissa ainsi à M. Hirvoix 

tout le fardeau de l'entreprise. 

.>Ce!ui-ci fit face à tout , pays 

Muèrent de marcher, 

•Cependant, par suite du défaut d'accomplissement des 

coîicl.nons imposées à M. Quenot, sa position sociale de-

W changer. Aussi , à la date du 12 mars 1830, un acte 

Provisoire fut-il fait entre lui et M. Hirvoix. Cet acte fut 

fgulansé plus lard par des arbitres ; la raison sociale fut 

«angee : ce fut Hirvoix et C, au lieu de Quenot et C; 

" signature sociale fut accordée à chacun des associés , 

a 'a charge par eux de n'en faire usage que dans l'intérêt 
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»M. Hirvoix avait obtenu, en 1823, l'adjudication des 

convois militaires. La haute position de M. Coutard à 

cette époque le rendait un homme redoutable, et il pou-

vait faire beaucoup de mal à l'adjudicataire. Aussi M. 

Hirvoix ne recula-t-il pas devant la nécessité de s'assurer 

l'appui du général; on va voir 5 quel prix. Celui-ci lui fit 

souscrir neuf billets de 5,000 fr. chacun , total 43,000 f., 

correspondans aux neuf années que devait durer son ser-

vice : le motif fut un cadeau à faire par le général à l'é-

glise de Ballon , petite ville ou village du département de 
la Sarthe. 

» Cependant, M. Hirvoix avait pour celle entreprise des 

convois militaires un associé qui ne voulut pas admettre 

cette dépense, et cette considération fit réduire aux deux 

tiers seulement, c'est -à-dire à 30,000 fr., le radeau im-

posé à M. Hirvoix par la piété du général. 

»Les 30,000 f. furent payés , quoiqu'il soit aujourd'hui 

représenté par M. Coutard un billet de 5,000 fr. resté 
en souffrance, dit-il. 

»Cette demande est repoussée par M. Hirvoix, qui sou-

tient que ce billet a été remplacé en 1828 par un autre , 

fait par duplicata , et payé à son échéance. C'est ce qu'é-

tablit formellement une lettre de M. le général Coutard.» 

M. le général Coutard : Lisez la lettre. 

Me Chaix-d'Est-Ange lit la lettre, dans laquelle M. le 

général Coutard disait en substance : « Je m'aperçois ce 

matin que j'ai perdu hier le billet de 5000 fr. que vous 

m'ayez souscrit ; il sera tombé de mon portefeuille , ou î 

bien je l'aurai détruit par mégarde , avec des papiers j 
inutiles. Veuillez m'en envoyer un duplicata. La présente ? 

lettre vous servirait de décharge si l'on osait vous présen-

ter , par la suite , le premier billet. » 

» Sans doute .continue le défenseur , M. le comte Cou-

tard ne pouvait supposer alors que lui-même aurait cette 

audace ; cependant le billet est présenté aujourd'hui , et 

l'on ose en réclamer le paiement. Il y a évidemment ici . 

je ne crains pas de le dire , un homme de mauvaise foi 

( Sensations diverses ) : ou M. Hirvoix , qui nie une dette 

incontestable, ou M. le comte Coutard , qui réclame pour 

la seconde fois une somme déjà payée. 

< Tels sont, dit M' Chaix-d'Est-Ange , nos griefs con-

tre M. le général Coutard. 

i Quatre questions sont 5 juger aujourd'hui : 

» Paiement d'un billet de 5,000 francs. Le billet que 

l'on représente aujourd'hui a été dit perdu , et a été rem-

placé par un autre qui a été acquitté. 

> Restitution à faire par M. Coutard de la somme de 

30,000 fr. payée sans cause. 

» Sur ce point , dénégations positives de M. Coutard. 

Vous prétendez, dit-il , que j'ai exigé de vous un pot-de-

vin , mais rien n'est plus faux , vous aviez soumissionné 

l'entreprise , vous étiez adjudicataire , vous n'aviez plus 

besoin de mon crédit. 

îAcela M. Hirvoix répond : Pardon, mon général, vous 

étiez le chef du service dont j étais chargé ; votre bonne 

ou mauvaise volonté pouvait m'enrichir ou me ruiner; il 

m'a donc fallu payer votre bonne volonté : vous m'avez 

demandé 45,01)0 francs , pour votre église il est vrai , car 

vous n'auriez pas voulu les demander pour vous. 

» Ce qui le prouve , c'est la correspondance des éché-

ances de ces neuf billets avec les neuf années pendant les-

quelles devait durer ce service. 

» Ce qui le prouve encore, ce sont toutes les habitudes 

de votre vie ; c'est cette protection toujours offerte aux 

solliciteurs ; à l'un pour obtenir le privilège de la Porte-

Saint-Martin , à l'autre , celui de la salle Ventadour. 

» Ce qui le prouve encore , ce sont les offres ^faites à 

M. Hirvoix lui-même pour la concession d'un pont sur la 

Seine, en face le Carrousel , que vous vouliez alorj faire 

nommer pont d'Angoulême , et que , depuis la révolution 

de 1850, vous avez proposé d'appeler pont de Nemours, 

ou d'Orléans, ou de Joinviîle.» (On rit. ) 

M" Berrycr et 51. le général Coutard , son client , assis 

près de lui , font des signes négatifs. 

3P Chaix-d'Est-Ange : J'ai ici les lettres... 

» En voilà donc assez pour demander, aux termes de 

l'art. 1236 du Code civil, la restitution d'une somme 

payée par erreur, comme n'étant pas due. 

» M. Hirvoix demande en outre 100,000 fr. de dom-

mages-intérêts. Cette somme ne paraîtra pas exagérée 

quand on songera à tous les embarras de fortune dans 

lesquels s'est trouvé M. Hirvoix , par suite des opposi-

tions injustement faites sur lui par M. Coutard. Ces op-

positions étaient faites dans son pays, au milieu de ses 

correspondans, pour ruiner son crédit; et les correspon-

dances nombreuses reçues à cette époque par M. Hirvoix 

démontrent quel coup funeste en a reçu sa fortune. Au 

surplus , tous ces embarras seront appréciés par le Tri-

bunal, i 

Quant à la demande en suppression du Mémoire, 

l'avocat déclare que tous les faits consignés dans ce mé-

moire sont plaidés par lui, et que le jugement du Tri-

bunal leur donnera sans doute une sanction assez éclatante 

pour répondre à cette partie de la demandede M. Coutard. 

M°. Ben yer fils, avocat de M. Coutard, s'étonne en 

commençant que l'on ait eu le courage de chercher à flé-

trir un homme qui peut , à juste titre
 s

 se ranger parmi 

ces gloires nationales dont la France s'honore ; un homme 

qui, parti des rangs inférieurs de l'armée , s'est élevé, 

par son courage et son mérite , aux grades supérieurs , 

dans un temps où les grades étaient la récompense de la 

valeur et des services ; un homme enfin qui pourrait se 

faire recommander à cette barre par les grands noms de 

Masséna, de Duhem , qui étaient , certe , capables d'appré-

cier les braves. Mais cet homme a appartenu à cette res-

tauration contre laquelle il est aujourd'hui de bon ton de 

s'élever , quelque peu de courage qu'il y ait à le faire. 

Eh bien.' M. le général Coutard ne doit rien à la restau-

ration : ses grades, ses honneurs, ses dignités, ils étaient 

le prix de son sang versé dans vingt combats, avant même 

que les Bourbons ne fussent revenus occuper le trône de 

leurs pères. Laissons donc tous ces faits étrangers à la 

cause, et occupons-nous seulement des questions du 

procès. 

Abordant la discussion, M e . Berryer établit, à l'aide 

de lettres et de dates , que le billet de 5,000 fr. réclamé 

est véritablement un billet resté en souffrance, et qu'il 

n'a été payé que 25,000 fr. sur les 30,000 dûs par 

M. Hirvoix. En effet , la lettre dans laquelle M. le comte 

Coutard réclamait ce renouvellement par duplicata d'un 

billet de 5,000 fr. égaré est de 1828, et le billet produit 

est de 1829. Ce ne peut donc être la même obligation 

dont on ferait un double emploi abusif. 

Quant à la demande de 100,000 fr. de dommages-inté-

rêts , il soutient que les sentences arbitrales sont loin d'ê-

tre aussi explicites que le prétend son adversaire , et 

qu'elles ont réservé à M. Coutard tous ses droits contre 

M. Hirvoix , dans le cas de nouvelles aliénations des re-

venus de la société des ponts. 

» Au commencement de 1 33 , ajoule-t-il , M. Coutard 

apprend que M. Hirvoix a changé toutes les conventions 

sociales ; que des emprunts ont été contractés sans sa 

participation, et sans qu'il en eût la moi.idre connais-

sance. Il apprend que le revenu des trois ponts a été dé-

légué pour sûreté de cet emprunt , jusqu'à concurrence 

de 200,000 fr. Tout cela a dû l'inquiéter po.ir sa part ver-

sée dans la société , et qui s'élevait à 160,000 fr. envi-

ron. Comment , dit-il à M. Hirvoix , à quoi bon des em-

prunts ? tous les travaux devaient être faits au comptant ; 

vous n'avez donc pas fait toute votre mise de fonds? Alors 

les conditions de la société n'ont pas été remplies ; il a 

cru pouvoir demander la nullité de ces actes , que l'on 

n'exécutait pas. 

» D'autre part, on ne lui comptait plus les revenus tri-

mestriels. Quel parti lui restait-il à prendre? Celui qu'il a 

pris, de former des oppositions et de se pourvoir devant 

des arbitres , pour leur faire décider entre lui et M. Hir-

voix. Il n'y a donc pas lieu à accorder à M. Hirvoix de 

dommages-intérêts pour des faits qui étaient dans le droit 

de M. Coutard. » 

Quant au mémoire, Me Berryer en demande la sup-

pression , comme injurieux et diffamatoire pour M. le 
général Coutard. 

La réplique de M" Chaix - d'Est - Ange a été fréquem-

ment interrompue par des dénégations de son adversaire. 

M. le président : Si ces interruptions continuent , le 

Tribunal mettra la cause en délibéré. 

Après l'échange de nouvelles observations entre les 

avocats, le Tribunal a remis la cause au mercredi 27 pour 

prononcer son jugement. 

JUSTICE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DTLLE-ET-VILAINE (Rennes;. 

(Correspondance particulière.) 

PRÉSIDENCE DE M. C AVAN. — Audience du ai août. 

AFFAIRE MANDAR — ACCUSATION DE CHOUANNERIE. 

Les lecteurs assidus de la Gazette des Tribunaux n'ont 

pas oublié que h Cour de cassation a renvové devant les 

assises d'UIe-et-Vilaine cette affaire déjà entamée par la 
Cour d'assises du Morbihan , séant à Vannes. 

Muthurin Mandar, âgé de 29 ans, né à Bignan , ancien 

caporal de l'ex-garde royale, comparait sous la triple ac-

cusation d'avoir exercé ûn commandement dans les ban-

des instigatrices de la guerre civile , d'avoir commis des 

actes de nature à changer l'ordre de successibilité au 

trône , enfin du double assassinat du malheureux Giro-

droux, employé des domaines, et du gendarme Coisne. 
(Cette dernière affaire est séparée de la première.) 

L'accusé est un homme de taille moyenne , maigre , à 

l'œil méchant , à la parole brève, et qui cède facilement 

à la colère ; son physique ne semble pas de nature à pou-

voir faire impression sur des bandes qui respectent sur-
tout dans l'homme de parti la force réelle. 

Une immense quantité d'objets sont déposés sur le bu-

reau comme pièces de conviction. Quelques-uns ont excité 

une pénible émotion : ce sont ceux qui appartenaient à 

Girodroux. Une chemise ensanglantce , un gilet de gj. 

nelie aussi couvert de sang, un chapeau de soie, des bre-

telles, un pantalon, on étui à luaeues , un mouchoir au 
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le plomb extrait du corps de la victime; d une bague a la 

chevalière, avec ces mots : « Madame, votre fils est mon 

roi ; » enfin une mettait*- Manche , p u t tut d un cô e une 

tèie d'enfant , ayant pour exerg ie : Tout pour et par la 

France. Henri; et au revers : Dieu et le Roi, avec un 

cœur surmonte d'une croix. 

L'acte d'accusation présente le restant: des faits impu-

tés à M ndur. 
Licencie en 1850 de là garde royale, réintégré peu 

après comme sergent au 9e léger , ou l'a vu bientôt déser-

ter en entraînant un de ses camarades, se rendre à B.-

gnan, d'abord y rester dans une apparente tranquille , 

puis prendre parti dans les bandes; arrêter < l 'désarmer 

des gendarmes , et participer aux laits de chouannerie 

qui ont ete appris déjà par l'affaire Guillemot ,. entre au-

poudre emre Locmine et Jus-
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COUR D'ASSISES DE SEINE-ET-MARNE 

m
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L'accusé soutient que l'attaque du Convoi fut dirigée par 

Guillemot ei non par lui. m 

M. le président et M, i'avocat-genéra! opposent à cette 

assertion ia pi euve fournie par Guillemot, lors
t
 de sou 

procès, qu'il s'eiait oppose a ce coup de. main, e.i que 

n'ayant pas réussi à w lenir sa bande, il était! reste p; n-

daijt rengagement dans le bois d'où elle s'.'tan e'cuicee. 

Interroge sur I arrestation tlesgeixtannes qui uiereaient 

des réfraciaire» firisonuiei s sur la roule de Locmine à 

Vannes, le 17 août 1851, Mandar a it connu s'être trouve 

à celle rencontre, mais il prétend n'avoir usé de son in-

fluence que pour empéch-r d abord de tirer sur les gen-

darmes et de les maitr.dier, et enfin po >r leur f aire ren-

dre leurs armes et leurs ch. vaux, li ni.- av-'ir eu aucun 

coinmaudeiueut dans ta band", il désigne Wally.i'iére 

d'un des relractaires délivres, co nm • 1 1 conduisante : 

Mandar reconnaît ensuite quutre pièces saisies sur lui 

lor< tle son arneStalion. 
Il avoue que la première commençant par ces mots : 

Mon cher Teldin (abréviation du mol Mailririn ) et S 'g.ie*! 

J. (Juli ii),est de 1 écriture tle Gudle.oot. C est une fetuè 

dans laquelle ce ui-ci lui écrit que leur paru est désespère, 

qu'il n'y a pius de ressources que dans lesalïuires de Por-

tugal, où Bourmonl commande l'arinee de don Miguel. 

La seconde pièce est un écrit d'une main inconnue , 

mais dont, suivant l'aveu de l'accuse, il existait plusieurs 

copies destinées à êire répandues dan* le pays, ei surtout 

déposées auprès des corps des gendarmes assassinés. 

Si ces gens-là n'avaient pas ete de la po-

lie n\ ùi pas ete assez mata-

de bon cœur, 

al.. I uvout 

ma heureuse 

M* Janvier 

i .Ce avuul' leur expcduiuil 

droite pour faire ses agens d houiiues qui, 

s'elaieiii
 t

 iances au service de lieui i V. 

M. Letourneux : Puisqu'on insisie sur ce fait.... 

Ai. le président . J invite l'avocat ei le ministère public 

à mettre iiu a uu débat q i n'est d'aucune utilité pour 

i instant,. et qui reutrera , s'iï le faut, dausks plan loi-
rit s. 

Guillaume Malingre, troiaième témoin, est porteur de 

contraintes, cl âge de 54 an» ; il est grand environ de 

piaii'e pteus et demi, cl d'un physique qui s'a.ccorue 

pui'iuiicuietil av'i c son nom. Il rend compte , avec une 

pantomime très originale., de son arrestation par Rio et 

Lveno, q >i je ;r ..iiivreiit devant Alati.Jai', après plusieurs 

tentatives mutiles o -evasion. «Mandai-, assis sur ie fosse , 

cl tenant SOII fus) esdre ses jauibt s, dit le témoin, m'ac-

cuedii! en me disant : « Tu t'es bien fait prier pour ve-

> nir.... — Mandai', lui drs-je, si j'avais su que celait 

» vois qui nie. deinui liez , je n'aurais pas hésite, car 

.» vo .<s etïs uu bon eiilani. » Aaars il nie reprocha aie 

man -er ,a soupe des libéraux, de les conduire , ei finit 

par, me due qu on pouffai) bu n nie fusiller. » 

, M. le président : Pai bcz-vous siucerein -nt a Mandar, 

et avii /.-tous r. el.eue m contimee en Ku? 

Malingre, avec vivacité ei en hochant la tète : Non, 

non , no i , c'était par peur el pour le lluler, car j en 

avais g an i peur. Quand n m eut laisse, je nie promenai 

parmi les autres ; disant a l'un : < Savez-vous si je serai 

tue- V — .Non , > qu il me répondu ; j ■ demandai a I autre : 

« Dtles doue, me fusillera- l-on? — Pcui-etre bien. » Ou 

d'uue"physionom ie t lôrrt l'impression n^ntumeî!i '• ̂  

fut en rapport avec la gravite du aime qu'on lir^ 

tait ,Huit.ameneedevantieju;y sous ia prevemïS'^ 

La jeunesse de l'accusée , ses bons amécéden, \\ 

nëieie et l'aisance de sa famdle , la difficulté ilesùiLZ 

qu a s >» âge et dans s i position elle eût e:e entrait' 

lune de ces passions violentes ou cupides, qui«!£! 
peuvent expl.quer le crime , avaient excité aU Z 
nient I intérêt d un auditoire nombreux 

Voici les faits résultant de l'acte d'à 
defcdS. 

Le 3 juin 1854, entre neuf et dix heures du soir ni 

incendie éclata dans lu commune de Coa.es. OnzetraU 
de batimens couvertes <n chaume, appartenant à trois 
d rtereus proprietures, furent ia proie d 

L'une de ces travées appartenait au pè 

Jean-Victor Marc. Le feu s'était manifesté d 'abord sù 
coin de la. couverture d'un hangar, propriété de Damini-

que Cornet, il sciait étendu de là aux amies bâtiiitCDS 

et lorstiu'après une heure de travail on croyait s'en eue 

éditèrent ni rendu maître, il av .dt éclate de nouveau 

dans une meule de bo.s placée à dix-huit pieds du fan. 

gur. Suivant l'accusation, cet incendie ne pouvait être 
que le résultat de la malveillance ; et pour établir c fait, 
elle se fondait sur l'absence de tout indice de négligence 

ou d imprudence, et Sur la disposition particulière du 

loyer trouve dans la meule de bois. Comment Augustin* 

Marc, magie toutes les circonstances favorables q ai la 

protégeaient , devint-elle l'objet des poursuites de laji* 
tiCé ? Le voici : 

Depuis quinze mois , la femme Cornet s'était apperçue 
de divers larcins commis a son préjudice; elte soupt}* 

nais Augusiine , et bien qu'elfe n 'eut confie ses soupçons 

à personne d 'une manière positive , il s'eiait néanmoins 
forme une sorte vie rumeur publique qui avait pu arri-
ver jusqu'aux oreilles de la fille Maie. D'ailleurs, le jour 
même de l'incendie , comme la famille Cornet était i 

sou pur dans s'a cour , laquelle n est séparée du jàrdm île 

Jéau-Victor Mire, qu- par un mur en ruines, AagjustiM 

avait ete appeiçue , ..voûtant près du mur ce qui se di-
sait dans ia cour , et il s'agissait précisément d élie, ut 

ses preiem lus vois et de ta défense faite par la fem» 

Cornet a ses eufaus , de lui adresser desormiis « 

pa roi-. 

Enfin , dans une conversation qu'elle avait eu-' stf-

mu- tille du viltage , Angustine avait dit à ceilc-çi : ' *r 

aïs que ies Cornet m'accusent , la chose irait bien F 

loin qu'ils ne pensent. • C'esi après cette couversaw 

qu'avait eu lieu la scène de la conr e];. du jafdin , tjf 

Juis celte da-.i'tiiere scène, une heure s'était à peine^ 

iee qu - deja avaient apparu les premières 

cendieï 

lueurs del'» 

D'autres circonstances paraissaient venir eoçow^ 

son lé de chez elle , un peu après neuf heures^ 

anteVue ; que se trouvant au moment de 

barge d'Augustiae. Ainsi, il était établi q'ue ' 

en tame distance du lieu où il avait eclaie , cle * ̂  

posé sa lanterne entre deux pierres, pour al 1er ^ 

aux travailleurs , et qu'après l'extinction du feu , 

alit e la n prendre.
 nP

 avait f" 
•A quelques pis de l'endroit où cette lantern. ^ 

trouvé une botte dallamn^, 
La lanterneço^ 

qui "' 

déposée , on avait 
les extfetriités avait élu rompues 
un petit brm de bois couvert de mousse ' ^j

e
'jeb* 

provenir il s fagots composant en partie la 1 

de htciueile avait en ht1» 

pou"' 

un coin"**1 

dans i iiderie -r de laquelle avait eu >;> - - aje UU" 
ment d'incendie. Enfin, lorsqu'Augustme aM ̂  Jg 

rbgée sur i'e.nptoi de son te nps d ans ^'^0 

5 juin, eile avait prétendu qu'elle était au«
 sitivefï

ieot * 

de et sa tante , et ceux-ci avait nie \> 

fait. , n„; a ili51-' 1116 .,. 
M Poux-Franckliu, procureur du K«. ,;,„ 

ande force de logique, nu ,
 p ifl 

le la COlpaDU 

lelai! et toutes les présomptions qui, par « ̂  factw-

reum avec une Kiaimc iw.^.- —• ■ „...„> w - u 

Cte^le la culpabilité dA .^S ^
lsW

„C^ 
 .:„.,o ,,Mi. mutes tes eu" fours ' 

preuves dir . . 
■n avaii pas de positives,, mats ton 

foniaaif 111 
par leur concordance parfatta 

un faisceau redouiable. if.mlitUf» 
La défense a été présentée par M noms 

comte i 

avoca'-
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a de

fense trouvait toujours buune 

les réiiuisitoires du ministère public ne pre-
place. ■»
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ces
 déclamations sans a-propos , sans 

se» 1 

nie» 1 

ù l'amour-propre, qui 

fois les convenances et les sympathies 
motifs de 

Ifees par la violence » 
u re, >"V ' K . 

*fj£ 'S'un "«pose "simple et vrai de 
. èn ■ et souvint même des considérations par 

''^"n s le eiamstrat, tempérant la vigueur de son mi-

W, Jrlamait le premier la déclaration de circons-
Bi5

'
e

'
e

;, ,'nuauies en faveur de l'accuse. I. est bien desi-

■îf nue d'aussi bons modèles trouvent partout des 
rab.e 4" 

j^TlCE ADMINISTRATIVE. 

CONSE I L-D' ET A T . 

(Présidence de M. Girod de l'Ain.) 

Séances des 16 el 23 août. 

PUCE DE LA BOURSE. — SURÉLÉVATION. — DÉMOLITION. 

r (il contravention au règlement du 23 août 17/^4 , sur 

fafcaule»r des façades des maisons, lorsque le proprié-

lire autorisé à ekver un étage en unique ou mansarde 

au-dessus de l'entablement , t'a fait construire en pierre au 

de pans de boisï [Oui.) 

Le sieur Galhreio , propriétaire d'un terrain situé sur 

la place de la Bourse , a ete autorise , par arrête du pré 

fa de ta Seine , du \3 janvier .4852 , à construire une 

maison à l'alignement douée pour cette place , avec un 

eife en mansarde ou unique au-dessus de la hauteur le-

fdede son mur de lace. Le 18 juin suivant , le commis-

Sré-voyer dressa un procès-verbal duquel il résulte que 

U jieiir Catlirein a fait élever au-dessus de la hauteur le-

pale de. la façade de sa maison , un mur eu pierres , de 

l'rois nièi res de haut , foi m aut unique , et que ces tra-

vaux ont ete exécutés par Se sieur Peliagot , entre pré-

Mur. 
Le conseil de préfecture de la Seine , saisi de cette 

contravention , rendit , le 25 juin 18.a2, un arrête par le-

quel il ordonna la démolition de l'étage eu att que , el 

condamna les sieurs Calhrein et Peliagot à payer, le 

premier 50 fr. , le second 3u0 fr. d'amende. Voici Ses 

motifs de celte décision : 

«Considérant que , bien que le sieur Cathreis fût auto-

rise par la p. rmbsion à pratiquer dans le comble de sa 

maison, sise sur la place de la Bourse , un étage en man-

sarde ou unique au-dessus de la hauteur légale de son 

mur de face , il aurait dû établir l'un ou l'autre de ces 

étages eu retraite dudit mur et en pans de bois, coufor 

mènent aux reg 'f s.établies paria décision du ministre de 

l'intérieur du 18 lévrier 1826, et généralement observées; 

que, loin qu'il se soit conforme a ces règles, il a fait «lé-

ver au-dessus de l'entablement un mur en pierre de trois 

mètres de huit, lequel forme unique ; que ce mur est 

Bscrit à la vérité dans le périmètre du comble , mais 

au ayant été construit sur la façide même, il doit être 

regardé comme la continuation de celle-ci , et. constitue 

une surelevauon contraire aux dispositions des lettres-

Wtentes de 1781, autant qu'aux termes de la permission 
uu sieur Caihrein. » 

Le sieur Calhrein et le sieur Peliagot si? sont pourvus 

contre cet arrête ; ils ont soutenu, par l'organe de 

•i oodard de Saponay , leur avocat, qu'ils s'étaient con-

rmes à | autorisation qui leur avait ete donnée; que c'e-

tort que le cous il de préfecture avait dit que l'é-

J* pratique au-dessus de l'entablement n'était |>as en 
wai(

e;que la rel
raile , d'après le Dictionnaire de l Aca-

«e, était la diminution d épaisseur qu on donne a un 

wo étage en étage, et qu'en fait leur mur de face était 

J^.eemimètr. s d 'épaisseur , et celui de la surelevauon 
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. Conseil 

En 4833, pendant les mois de mai , juin , juillet , août, \ 

et au Commencement de septembre, une conspiration 

s'est organisée en Grèce , ayant pour objet de troubler la 

tranquillité publique, de compromettre la sécurité inté-

rieure de l'Etat, et de nuire à l'indépendance de la na-

tion. Les principaux chefs étaient Deinétrius Plapouta , 

surnomme Coliopoulos, âge de 4> ans, et Théodore 

Coiocotroni , âgé de 64 ans , tous deux demeurant en la 
province de Cantena. 

Ces chefs employèrent toutes les machinations possi-

bles ; ils établirent des concerts frauduleux et des intri-

gues , ils eurent recours à la persuasion , aux promesses 

el aux moyens de toute espèce , pour assurer l'exécution 

de leurs criminels projets et leurs plans de haute trahi-

son , tendant à soulever les sujets de S. M. contre la su-

prême autorité de l'Etat, a exciter ei faire naître la guerre 

civile, et changer les formes du gouvernement existant. 

Vers les mois de juillet et d'août, et au commencement 

de septembre, lesuns Plapouta et ColuCoironi , dans le 

dessein de paralyser l'autorité royiile et de fomenter la 

guerre civile , provoquèrent plusieurs chefs de brigands 

a commencer des scènes de. piiiage. Parmi ces brigands , 

qui avaient déjà servi sous eux, se trouvaient particuliè-

rement Georges Condovonnissio et P. Buleana. Us les ai-

dèrent el assistèrent dans leurs infâmes pratiques , par 

leur conseil el leur protection , en leur fournissant des 

munitions et autres obj ts nécessaires. 

Ces chefs de brigands, a l'instigation des susdits pro-

moteurs de guerre civile, orgioisèrentle pillage et le ma-

raudage dans les diverses provinces de l'Etat. 

Eu même te.nps lesdits Plapouta et Coiocotroni travail-

lèrent à ce plan, soit par eux-mêmes, soit par l'entremise 

de leurs amis et autres adherens bien connus dans la Mo-

ree. Divers émissaires furent dépêches par eux dans la 

Grèce continentale, el nommément Constantin Dimttrico-

poulos oÀlonistena leur fidèle envoyé dans la Livàdré, et 

l un dé leurs partisans les plus dévoués. Les intrigues eu-

rent un Commencement de succès, et la g .erre éiwte lut 
sur ie point d'éclater. 

Vers lu fin de juiliet de la même année, lesdits Pla-

pouta et Coiocotroni se rendirent traîtres à l'indépen-

dante de lu nation, eu signant et eugageanl plusieurs des 

sujets de S. M., a signer dans ia ville de Trtpolitza et 

autres lieux une pétition adressée à une puissance étran-

gère, a l'elteide renverser la haute régence et de changer 
la constitution actuelle de l'Etat. 

Au mois d'août de la même année, le nommé Roma de 

Zante parut de Naupiie el visita Argos, Tripolitz i el d'au-

tres villes ; dans chacune de ces ville» il convoqua des as-

semblées du peuple a l'effet de renverser les membres 

de la régence, c'est-à-dire, de changer la forme du g MJ-

vemetnent, en demandant des siguatures à une pétition 
adressée uu roi de Bavière. 

Ledit Borna communiqua son criminel projet à Plapou-

ta, dans ia ville d' Argos, el a Culoeotroui dans l'a viiie de 

i'ripoiitza. Ceux-ci n'eu avertirent point les autorités 

comme il eût ete de leur devoir de ie faire, mais au con-

traire ils coopérèrent (ie tout leur pouvoir afin d'augmen-

ter le nombre des personnes nécessaires pour la réalisa-
tion de ce plan. 

Eu conséquence, lesdils Démétrius Plapouta et Théodore 

Coiocotroni sont accuses de conspiration, etc. 

Signe EDOUARD JIASSON. 

Le Tribunal de Naupiie, après de nombreuses séances 

consacrées au débat oral et a. x plaidoiries, a rendu son 
arrêt en ces termes : 

4* II est sursis en conséquence a l'exécution de la présent» 

sentence jusqu'à ce que le résultat dudit recours en grâce .soit 

connu; 

5° Le procureur-général est chargé de l'exécution de la pré-

sente sentence ; 

6° A cei effet une copie lui en sera adressée. 

Signé : A. Poivzoïurt. président; G. TERTIEMI, 

D. SOUTZO, F. FBANGOLLIS el A. BOULCARI*, 

juges. 

CHRONIQUE, 

1 Etat a maintenu l'arrête dans les 

sur les conclusions de M. Boulay de ia 
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« Meurs Cath ei 
(tes limite' lég.les; 

i et Peliagot est rejete'e. 

TRIBUNAL DE NAUPLÎE (Grèce). 

**"»Uc
 (Gorr,;s

PO»darice particulière.; 
E
 M. ALEXANDRE PoLïzoiuis. — Audience du il 

dation,' '"«'(7jmn). 

Voiciiv , Tmraûon
 contre Coiocotroni et Plapo 

Récusation q,'i acte dress ^SO Q 

• P'ocureur.gcneral : 

u ta. 

sse paf M. Edouard 

La Cour s'étant assemblée pour prononcer sur les accu'a-

tio. s portées par le procureur général contre Dérnélrms Pla-

pouta e. Théodore Oolocoiroai, pour avoir organisé, et de cou-

ceri dii gé «ans les mois de juin, juillet, «où. et au commen-

cement Ue septembre de l'année dernière, une conspiration 

ayant pour objet ue trouble, la tran.pail ltépublique, et d'exci-

ter k-s sujet-, de ij. M. au pillage, à la guerre civilejct à renver-

ser le gou> ernemeut existant ; g; enfin pour avoir vers ia fiu 

de juillet de la même année, signé ei avoir induit d'autres su-

jets de S. M. à signer uue pétition adressée à une puissance 

étrangère (le rôi Ue Bavière), à l'effet de renverser la haute ré-

gence, c est-a-dire
5
 la coustuution actuelle de l Etat, et finale-

ment pour s'être rendus coupables des crimes spécifiés dans 

l'art, a, paragraphes A et B, du Code crimuiel approu%é dans 

l'assemblée U'Astros el actuellement eu pleine > igueur, et 

égarement par l'art. 2 de l'ordonnance royale du g (ai tevijerl 

îtiisj; 

Ayant pris en considération toute» les pièces de la procé-

dure, ensuite interrogé les accusés aussi b:eu que les témoins à 
charge el à décharge; 

Oui le procureur-général et les cous -ils des accusés eu leurs 
plaidoiries; 

Considérant que lorsque des crimes sont de la nature spéci-

fiée dans i'acie u'accusation dressé par le piocu eur-général, 

il n'est pas i éce.s-aire de s'astreindre à des preuves directes, 

niais qu'il faut seulement avoir égard aux preuves circonstan-
tielies ; 

Que lorsque les preuves circonstancielles sont établies, la 

Jurce de la démonstration uait de l'ensemble des faits établis 
et non de chacuu d'eux pr.s séparément; 

Que q .anl aux charges directes , des manques de mémoire 

ou des inexactitudes de peu d'importance échap, ées aax accu-

sateurs ne peuvent être regiruées comme délruisaut la foi due 

en général à leur témoignage, mais, au contraire, prouvent 

I houncteié des témoins et t abseuce d'une fais fi ation prémé-
ditée; 

lOu'aucun des reproches faits à aucuns des témoins à charge 

n'esi légalement prou, é, et que les allégations faites contre eux 

doivent être regardées connue dépourvues d'intérêt légal; 

La Cour prononce ainsi son arrêt : 

1° Déinelnus Plapouta et Théodore Coiocotroni sont con-
damnés à la peina de mort; comme coupables de haute tiahi 

sou et les eriuies prévus p .r les articles sus-énoncéa ; 

Conformément .-uxdits articles les condamne aux dépens 

envers les juges et les témoins, montant à ■ o4 7 drachmes g3 
cenliemos (environ iuoo fr.); 

u" La p. csente condamnation sera exécutée sur la place de 
Nauplie; 

S? Néanmoins les condamnés sont jugés dignes de la clé-

mence royale, que le Tribunal se réserve d'implorer auprès 

de S. M. le roi de la Gièce; 

PARIS , 25 AOÛT. 

Il résulte d'un rapport fait au Roi par M. Guizot, mi-

nistre de l'instruction publique, que partie d'une somme 

de 25,01)0 fr. portée au budget de 1835, pour créations 

nouvelles dans l'enseignement des facultés du royaume, 

a été consacrée à réaliser le vœu exprimé dans ie décret 

du 21 septembre 4804. 

En conséquence une ordonnance royale porte qu'il se-

ra établi dans la faculté de droit de Paris, une chaire 

de droil constitutionnel français. 

Par arrêté du 23 août M. le ministre de l'instruction 
publique a nommé M. Rossi, docteur en droit, professeur 

de droit constitutionnel dans la Faculté de Paris. 

— Le Tribunal de 4 rc instance a ainsi arrêté son roule-

ment du 4" novembre 483 1 au 4" novembre 4833 : 

Première chambre : MM. Debelïeyme , président; Eu-

gène Lamv, vice-président; Mourfe, Adrien Larny, Ri-

gal, Gairal, juges; Michelin, d'Herbelot, juges d'instruc-

tion; Casenavu, Baz'ue, juges suppléans. 

Deuxième chambre : MM. Bucliot, vice-président ; Co-

lette de Beaudieour , Thomassy, Theurier, j-ages; Geof-

froy, Dieu. sonne, Jourdain , juges d'insiruct-on ; Van n 

de Courviile , Dehihaye . juges sup
;
ileans. 

Troisième chambre : M VI. Porta'.!», vice-présidem ; P-

nondei, Dmjan , liallé, juges; Gau lum, Duret d'Ar-

chiac, Barbon, juges d'instruction ; Borel de Bretizel, de 

Saint-Albin , juges suppléans. 

Quatrième chambre : MàL Demetz , vice-président ; 

Pelletier, Jarry, Pérignon , juges ; Legonidec , Berthe-

dn, juges d'instruction; Piudhomme, Picot, juges sup-
pléans. 

Cinquième chambre: MM. Mathias, vice-président ; Guil-

lon d'Assas, Fouquet, Hua.Pignerel, Portails, juges ; Poor-

nerat, Perrot, juges d instruction ; Martel, jage - sup-
pléant ; Corthier , juge suppléant d'instruction. 

Sixième chambre : MM. Bosquillon 'le Fontenay, vice-

président; Perrot de Chezelles, D-iquevauvillers
 t

 Lepel-

letier d'Auluay, Geof'froy-Chàieau, juges. 

Septième chambre : MM. Rmssigné, vice-président; 

ZmgiacoOii, Duruhlia, de Saint-Joseph, juges; Labour , 
juge suppléant. 

Chambre des vacations de 1853 : MM. Demetz, vice-

president; Collette de Beaudicomt , Fouquet. Gairal, Ri-

ga! , juges ; Borel de Bretizel , . N*** , juges suppléans. 

— M. Magnin de Cessienx, dont nous avons annoncé 

la condamnation correctionnelle dans la Gazette des Tri-

bunaux du 27 juin, s'est pourvu par appel devant la Cour 

royale. Nos lecteurs peuvent se rappeler qu'il s'agissait 

d'uu monument à élever à la gloire de la France, et de 

cautionneinens de 400 fr. exiges par M. M.guiu de Ces-

sieux des employés charges de la recette des souscrip-
tions. 

Les explications données par le prévenu , qui a d'ail-

leurs désintéressé les plaignans , ont paru satisfaisantes à 

-4a Cour, qui a prononcé son acquittement. 

— C'était aussi à l'occasion d'une lutionnement. de 330 

francs fourni par le Hop confiant Vallée , domestique, 

fraîchement debirqué de B auen à Pans , que la veuve 

Sallois et un sieur Fontaine, agens de placemens, avaient 

été condamnés, la première par défaut, ie second co-a ra-

dicloirem .-nl , à un mois de pi i on , 23 francs d'amende , 

330 fr. de restitution, et 100 fr. de dommages- intérêts. 

(Voir la Gaieite des Tribunaux du 24 juin.) 

M
me

 S diois , éditeur du Protecteur , journal spécial de 

la Société d'Encouragement des sciences, des arts et de 

l'industrie nationale, tormé , suivait elle , pour I exposi-

tion de 183! , sous le patronage des noms les plus re-

commandabes , tels que MM. de Ghoisfuj , de Montmo-

rency, de Dreux-Bréze, etc. , est encore en instance de-

vant la police correctionnelle. Ou statuera incessam-

ment sui son opposition au jugement par défaut en ce qui 
ia concerne. 

Le sieur Fontaine a paru seul devant la Cour ; son ap. 

pel a été p'aidé avec succès par M e Enenn Blanc. 

M. Vincens de S- int Laurent , président , ap-ès avoir 

prononcé l'arrêt d'acquittement , a fait au sieur Fontaine 

un avertissement sévère au sujet de la conduite qu'il 

pourrait tenir à l'avenir dans ces affaires de placemens et 
de cautionnemens. » 

— Nous avons annoncé , dans notre numéro du 2 juil-

let , la scène scandaleuse qui fut révélée à la police cor-

rectionnelle, comme s'etant passée au pavillon «le l'expo-

sition de l'industrie , n° 4. M. Gotten , auteur des lampe* 

qui portent son nom , avait été renvoyé par les premiers 

juges , de la plainte en voies d ■ fait graves p irtee contre 

lui par M. Jeubert , fabricant de. lampes à la Ca cel sim-

plifiées , brevetées , et pour lesquelles il a obtenu une 
médaille d'argent à cette dernière exposition. 

M. Jenberi ayant interjeté appel de cette décision , la 

Cour royale a reçu de nouveau les explications des par-

ties sure tte scène occasionee par l.i jalousie de métier. 

Après avoir entendu M
e
 D. Icros pour l'appelant, et M* 

Moulin pour I intimé, elle a reconnu l'existence des voies 

de fait ; reformé , en conséquence, le jugement, et con-

damné M. Gotten a 25 fr. d'amende et aux dommapvg-
inierêts envers M. Jenber i , partie civile. 

— Une jeune et fort jolie personne placée par ses pa-

reus dans un magasin de lingerie du quartier latin vient 



de se suicider , poussée à cet acte de désespoir par HII 

amour malheureux. Depuis bientôt deux ans, Marie Ha-

che entreteEait des liaisons intimes avec un jeune étudiant, 

qui , pour obtenir ses bonnes grâces , lui fit toutes sortes 

de promesses. Le disciple de Gujas promit amour, fidélité, 

constance et même le mariage ; Marie Hache , qui n'avait 

pas atteint l'âge Jégal de r-ison, ajouta une foi pleine et 

entière aux paroles trompeuses de l'étudiant , et sans 

consulter ni son tuteur ni son conseil de famille, elle con-

tracta provisoirement avec M. Sp..., une union secrète 

sous la condition expresse de la rendre publique, avec 

toutes les formalités que la loi impose , à l'époque de sa 
majorité. 

L'heure de l'émancipation avait sonné depuis plusieurs 

mois ; Marie reclamait souvent l'exécution de la promesse 

qui avait uni leurs cœurs, mais le sieur Sp... , qui con-

naissait déjà son Gode de procédure, élevait incident sur 

incident, et proposait toutes sortes de moyens dilatoires 

que la trop faible Marie admettait, quoique à regret, avec 

une complaisance digue de son doux caractère. Mais enfin 

le jour arriva où le jeune homme annonça les larmes aux 

yeux que ses parens ayant appris ses liaisons avec elle , 

voulaient lecoutraindre à quitter Paris, et à rentrer dans 

sa famille. On devine facilement le coup terrible que 

cette fâcheuse nouvelle porta au cœur de la jeune lin-

gère; adieu rêves d'amour et de bonheur, et surtout 
de légitime mariage! 

Depuis cet instant, Marie était sans repos et sans som-

meil; elle s'absentait souvent de son magasin, où l'on 

découvrit bientôt les causes de ses fréquentes sorties ; 

elle avoua tout à ses compagnes, qui l'excitèrent vivement 

a forcer le perfide à remplir sa promesse conjugale. Un 

soir donc , Marie se rendit dans le plus grand désespoir 

dans le domicile du sieur Sp..., et là, après une scène des 

plus dramatiques, dans laquelle se succédèrent tour-à-tour 

MHISBBSSSSSSEESfiSÉÉSriS 

( m » 
les pleurs et les caresses , les menaees et les embrasse-
mens , il fut convenu que les deux amans se reverraient le 
lendemain , et qu'ils décideraient ensemble les moyens à 
prendre afin de fléchir les parens du jeune homme pour 
le laisser à Paris , et obtenir par la suite leur consente-
ment au mariage projeté. 

Marie rentra heureuse dans sachambrette mansardée, 

croyant encore à la sincérité des promesses de son sé-

ducteur. A l'heure dite, elle revit le siéur Sp..., mais au 

lieu d'entendre sortir de sa boucha ces paroles flatteuses 

qu'un étudiant en droit débite si bien et avec tant d'assu-

rance, elle entendit son amant prononcer des paroles qui 
firent comprendre à la pauvre Marie, que non-seulement 

il fallait renoncer au miriage, mais encore qu'il fallait 

cesser toutes relations amoureuses. Après avoir repris 

quelques gages, témoignages de son amour passé, le sieur 

Sp... eut ia cruauté de s'éloigner, livrant sa victime à 

toute la violence de son désespoir. Pauvre fille ! ainsi 

abandonnée, sa raison s'égara ; elle ne vil plus dans sa si-
tuation, ni plaisir ni bonheur. En proie à la douleur la 
plus poignante , elle résolut de mettre fin à sa vie , à sa 
vie qui commençait à peine. 

Pendant que ie brasier fatal dévorait cette jeune per-
sonne que la nature avait faite si belle, elle écrivit -au 
sieur Sp... pour lui reprocher sa mort , et traça quel-

ques lignes pour être remises à une de ses jeunes amies, 

qu'elle conjurait de ne pas suivre son déplorable exem-
ple, et de se méfier des promesses des étudians qui, di-
sait-elle, se croyant placés dans une classe supérieure à 

la leur , se croiraient déshonorés en épousant une pauvre 

mais honnête lingère. «Mes rapports avec lut , ajoutait-

elle , sont connus maintenant ; il m'a déshonorée ; je 

suis perdue de réputation , il ne 1113 reste plus qu'à mou-

rir. Adieu , chère amie, je t'embrasse bien tendrement. 

Sois sage, tu seras heureuse ; pour te maintenir dans 

le devoir , si tu en 'avais besoin «m* 

Sp... parafait être vrai et sincère
 !e-lo

> corn,* 
'» m'a conduite à la fin déplorable que Rl^t c'X 

nent Mes sens se troublent. . „ 1 Lese.Cu ie A^r moment Mes sens se troublent...
 a
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 «sus 
adieu pour toujours. » ^^ereààfe" 
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— Le bruit ayant couru que les châles cachemire. 
1 encan le 12 de ce mois , clans le local de la Bourse ^ " 
des magasins de M. Delisle , il nous prie de nier ce È>» *m 

entièrement dénué de fondement; il ajoute qu'en ?" 
reçu une grande quantité de châles- magnifiques de sa ' 

de Bombay, mais qu'il n'a pas besoin de recourir à dr*3 '" 0 !1 

moyens pour s'en défaire. . I""™* 

Douze numéros du Journal des Conseillers municipaux ont paru ; ces douze numéros composent un gros volume in-8°. Outre les articles de législation , de statistique , e'conomii 
que, etc., sur toutes les matières qui intéressent les communes , le haut conseil a répondu à près de 1,000 consultations qui , à elles seules, forment un Répertoire complet de jurisnrud ' 
municipale. Une carte de France géographique, statistique et industrielle , un tableau de l'organisation constitutionnelle de ia France , et un plan du maison communale et d'éctl • comulpi M 

ce premier
B
voluîne, dont le prix est de 10 fr. 1 

LE PREMIER NUMÉRO DE LA DEUXIÈME ANNÉE VIENT D'ÊTRE PUBLIÉ. 

Les maires, adjoints, conseillers d'arrondissement et de département, sous-préfets, préfets, etc., peuvent se faire inscrire au nombre des Membres de la Société. 
Moyennant une cotisation annuelle de 10 fr. , chaque membre de la Société a droit : i" à recevoir gratuitement les douze numéros du Journal des Conseillers 

Les Membres du conseil signant les consultations sont MM. : sulfations gratuites sur toutes les questions d'intérêt public ou privé en matière administrative. 

ODILON-BA.RROT , député ; -

CRtMlEUX , avocat à la Cour de cassation ; 

DUPIN JEUSE, bâtonnier de l'Ordre des avocats; 

municipaux; 1' à des c 

DUVERGIER, avocat à la Cour royale, auteur de 

la Collection complète des Lois ; 

A. DELABORDE , membre du conseil municipal 
de Paris ; 

LEULLIER PÈRE , ancien avocat ; 

PRUNELLE , député , maire de Lyon ; 

L'administration est rue de Hanovre, n. 6. Ecrire franco. — Les personnes qui voudront recevoir le volume de la première année en souscrivant pour la seconde, devront euvoyer 20 fr. 

PARQUIN , avocat à la Cour royale de Paris , 

membre au coi seil municipal de Paris ; 

MANNEQUIN , député ; 

CHASLES , député , maire de Chartres ; 

-45ÈRIGNY , député , inspecteur-général des ponts 

et chaussées ; 

GUENEP1N, a: chilecte, membre, de l'Institut ; 

BARBIE DU BOCAGE, ingénieur-géographe; 

BVLSON , avocat à la Cour royale ; 

ARISTE BOUE, avocat à la Cour royale I 
L. M1LLOT ; 

VICTOR B01IUN , ancien préfet; 

ARMAND LEULL1ER , ancien maire; 
ALEXANDRE LAYA. 

EN VENTE chez CHARIES GOSSELIN , rue St-Germain-des-Prés, 9; DDMONT , Palais-Royal, 88. 

Xi Î2 

Par FRÉDÉRIC SOULIÉ, auteur du VICOMTE DE BÉZIEIÎS , etc. 

2 volumes in-8°. — Prix : 15 francs. 
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"FIIODIQUE 
• PAR ORDÎV2 DIS MATIÈRES, 

(CET OUVRAGE EST TOTALEMENT TERMINÉ.) 

vENCYrt OPÉD1E est composée de i 02 livraisons, formant plus de 200 volumes, et ornée de 6 000 plan-
iààji travées au burin. — Les quarante dictionnaires qui composent cette riche collection se 

Sfl irémént. — S'adresser à Mme veuve AGA&JE , éditeur, rue des Poitevins , n. 6, pour l'acquisi-

tion de fouW . umptet. «les compté mens ou des parties séparées. 
'Les remises et facilités accordées seront toujours en raison de l importance des demandes. 

Journal des doctrines et des intérêts démocratiques, publié par André MARCHAIS . paraissant du 10 eu 15 de 

chaque mois , par livraison , formant tous les trois mois un volume de 4 à 500 pages. — Prix pour Paris, 

un an, 40 fr. : C mois , 20 fr. Départ émeus, 44 el 22 fr. Etranger, 50 et 25 fr. — Bureau , rue du Ci oi.-san! . 

n, 16. On souscrit aussi chez les libraires Chaumerot.Guillaurnin, Lecoin'e et Pougin, Paulin, Rouanne!. 

Table des Matières contenues dans les cinq premières Livraisons : 

Introduction, par M. Dupont. — Sur la responsa-

bilité des agens du gouvernement, par M Corrnenin 

—Histoire des assemblées nationales en Espagne , par 

M. Viardot.— Revue philosophique : les doctrinaires, 

par M. X.—Le Salon.—Littérature : Histoire parle-

mentaire delà révolution. française. —Revue politique, 

par MM. Marchais et Dupont-Paroles d'un croyant. 

—Sermon politique de Jonatham—Don Angtl de Saa-

vedra, par M. Viardot—Littérature ; Paris révolu-

tionnaire.—Louis-Philippe et la révolution rie 1t>30. 

Exposition des produits de l'industrie.—Influence de 
la société sur la littérature, par tou t Blanc—Traité 

d'astronomie d'Herschel.— De l'université. p:r M. X. 

— Le gén. Lafayette, par M. Dupont. -Dépenses de 

la monarchie constitutionnelle en Angleterre.—Eco-
nomie politique (Cours de M. Rossi), par M. Thoré. 

— Revue politique.—Revue de la presse périodique 
française et étrangère. —Vingt jours de secret.— Lit-

térature espagnole (Martinez de la Rosa), par M. Bas-

cans.—Thomas Moore, par M. Louis Blanc— Annales 

fantastiques des bords du Rhin, p;>r Alexis M.—Hisl. 

psrlementaire de la révolution française, par M. u. 

B.—Recherches sur les ossemens fossiles, par L- 1-

Philosophle anatomique, etc., par Z.—Bulletin Bi-

bliographique.—Ouverture des corlès en Espagne, pal 

F. Bascuns.— La république et les artistes, par i- -

Arago.-Economie politique : Des salaires U";' 

de)' par J.-F. Dupont.—De l'influence intellectuel^ 

delà France suc l'Angleterre au 19" siècle : U).™ 

■Walter Scott, par J.-G. Courreile -Senueil. 

moires de Mirabeau. - Réouverture «tutlu peW".. 
nal, par T. — Revue politique.— Dissidence, 
M. X. Y.-Fastes républicains, par M. Csvaig» 

De l'impuissance du système monarchique: sw . 

progrès de l'agriculture , par M. Raspai ^ 
d'œil sue la situation présente, par A. IBarrasi. 

Jeune Italie , par M. L. Blanc.-Béranger par 

A. Berlhaud.— La revue du progrès «ciai u 

Paris révolutionnaire. -Mémoire . 
I'ransnonatn.-AnaUieme. 

-Première llabylone. 

1834 ). 
événrmens de la rue 

Congrès de Toulouse. 

AVIS A MM. LES MEMBRES DE LA MAGISTRATURE. 

MÉDECINE LÉGALE. 
T » lOURNAL DE SANTÉ (un numéro par semaine, 10 fr. par an, rue Mousigny, n. 2. ) donnera 

.» -r,^h,,ms numéros une série d'articles sur les questions de médecine légate. Le Directeur a 1 tionue 
sts piuuu«y"B . ^ . ^ + ,,£c rt n ..tf inificilps à rfsntidre . mie. le. comité de médecine atta 

- Ecrire franco i u Directeur 

dans 

tionueur de 

mes ouf auraient des questions ufiflciles à résoudre , quelle comité de médecis.e attaché a 

fa rédaction £ empressera de répondre à toutes celles qui lui seraient adressées, 

du journal. 

UXDOti M" casasAHiX, Avoua 
A Paris, rue de Choiseuil, n," 1 1 . 

Vente au-dttfcous de l'estimation , en t'etude de M" 

Lemoine, notaire à Paris, rue st-.Vlartin, n" 14 lJ : 
t» D'un FONDS de Pelleterie et tourrures exploite 

nar feu M. Galtien, rue de la V errerie, 34; 
2 J Des niarehandises et du matériel eu dépendant; 

3° Et du droit au bail des lieux où s'exploite ledit 

f
°L^djudicalion aura lieu le t" septembre 1834 , 

une heure précise de relevée. 
Non Ce fonds de commerce est un des plus an-

riens de" Paris et des plus importai», tant a cause du 

nom honorable qu'y a laisse M. GSuea, qu'a cause 

des nombreuses et importantes aifatres qui y ont ete 

t" "lit étf s 
S'adresser pour prendre connaissance des tilreset 

rfinditLons delà vente , 
7°' À M" Lemaine , notaire de la succession , rue 

si -Martin. 141), à Paris ; , . 

Vi M' Greuiaot, avoué de la succession, 

suivant la vente, rue de CUoiseul H ; 
V A M" Foussr.-r, avoue, rue de Cltiy, 13, ei po 

voir les lieux , à W" veuve Galtien. 

pour-

Nota. On ne pourra visiter l'établissement sans un 

bidet de M" Lemoine, notaire, ou Ue M" Çreùîînt et 

Foussier, avoués. 

Le prix de f insertion est de i fr. par ligne. 

AVIS cavâH.s, 

CABISET DE M. KOLIKER , exclusivement destine 

aux ventes des offices judiciaires. —Plusieurs titres 

et offices de Notaires , d'Avoués, Greffiers, Agrées, 

Commissaires-priseurs et Huissiers, à céder de suite' 

—S'adr. à M. K.OL1KEH, ancien agréé au Tribunal de 

commerce de Paris. — Rue Mazàrine, 7, Pans. — Les 

lettres doivent être n/Jranchies . 

OUVERTURE D'UN GRAND RESTAURANT, 

Rue Neuve-des-J'etlts-C/iamps , n. 15, au premier, 

maison des llains. 

Les amateurs de la bonne table trouveront dans 

cet établissement , à proximité du théâtre du Pa-

lais-Royal, tout ee qui peut flatter le goût des plus 

Uns connaisseurs, M. LtBALBE, propriétaire de ce 

nouveau restaurant, n'a rien négligé pour mériter la 

confiance du public. — PRIX DU DÎNE», 2 fr. par tète, 

potage, demi-bouteille de vin, 4 plats au choix, de.t-

sert et pain à discrétion. — DÉJEUNER , i fr. 50c, 

demi-bouteille vin, 2 plats, dessert, pain à discrétion. 

Brevet d'invention. 

CAPSULES GÉLATINEUSES 

DE MM. DUBLANC ET MOTHES. 

Tous les obstacles qui s'opposaient à l'administra-

tion du Baume de copahu dans son état le plus pur 

sont maintenant vaincus. Les médecins qui connais-
sent l'efficacité de ce puissant remède, sa supériorité 

sur tous les autres agens thérapeutiques, n'ont plus à 

craindre son odeur ui sa saveur, et peuvent compter 

sur toute l'énergie de son action. Ces capsules, qui 

lui servent d'enveloppe, sont en gélatine sucrée et 

aromatisée ; elles ont la forme d'un grain de raisin, 

se prennent avec la plus grande facilite et sans cau-

ser le moindre dégoût. Des boites contenant un once 

de Baume-copahu, divisée en 85 et 36 capsules, se 

trouvent à la pharmacie de DCBLASC, tue du lem-

pie, n. 139, à Paris, ainsi que dans les dépôts auto-

rises par les inventeurs. 

GUlsRINEAU, M
D

 d« Tm Iraltiar. Ktmfl. ài '}•*> l , 

JUST-OLIVE1, r.ÉJocianl. Clotur» , | 

JOft'KlAUD, négociant. Sjndiocit, 

du mercredi 217 août. 
B4RSANCON , li'monàjiir. Rtmist i buit i , 

DSLMAS*. «!>fni«t«. Clôtura , 1 

MOBL1ÉRE, botli«r , id., 

\OUIN. DE SYNDICS P«0VIS.
( 5i 

HUYLENBROCCK. , p,s,einintier. - M. t»»i"« ' 

côïiSTl 'iTi- plâtrier. - MM. M»M>«I V*> ̂  

Cl»r««u , rue Couti-esmrp» , 8. TWooto»-"
1

. LAMULLE,ca,ro»i
e
r.-M.Mo

1
.«»on,r«Moot ■■ 

OR A CX . m..iui.r.-M. B»W«t , f-»l>-
 S'„

;il
l, b«»t«

rJ 

TÀVERN1ER , M'1 dr pptn ?"•>"■ — '"' 

Si D.ul. , >.!. . , „ naph'""" 1 

MORLOT, W d. vins. - M. L.
P

<ton , « ■ 

M ttariond»*. „ rll( Si 

ROBiQUET, «ne. 

eour d'Aller.. 

DE 

6e cûmmzttct 
PARIS. 

ASSEMBLÉES DE CRÉANCIERS 

du mardi 36 août. 

jEnreystrê h « le 

Reçu un franc dij; centiine 

LOINTIER, restaurateur (boutev. B.'nne-NoiiT«lle\ Ci 'DC, il 

i; ll « SÏMOKET. eomiiiitçinla. Ve.ilic. n 
G01LOB-LUUW1G , dit LOUIS, carromier. Clôtur», i, 

léjrulisn 

A riiRME. 

5 o!-.-- eotf.pt. 

— Fi.i auiir,»S. 

,Mi eo-.»yt. 

— t ta oimrant. 

E »p. iSit eaaapt 

..- r c ecîirnnt. 

î p- o;c eoapt. o.d 

— Fin courant. 

C, de *apl. eoMpt 

— Fia w.urant. 

R. perp. «.f. ot 

— fin nr.urDEi 

i'-eour.. pl. tw»-!t̂ l}.^^ 

. fin m.uroct. \ 30 'Il " ——~^-
k
i), 

Vu par le maire du 4' ̂ «^gS ' 
iuu rie la signature Pmit» Dauro»»! 


